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LUXEMBOURG
Isolement prolongé des prisonniers au centre pénitentiaire de Schrassig.
Index AI :  EUR 32/01/95

« Amnesty International s'inquiète toujours de l'isolement prolongé des prisonniers à Schrassig »
a déclaré ce jour (lundi 25 septembre) l'Organisation dans une lettre adressée au ministre de la
Justice du Luxembourg.
« De telles conditions d'isolement peuvent atteindre gravement la santé physique et mentale des
détenus et peuvent constituer des traitements cruels, inhumains ou dégradants. » a-t-elle ajouté.
Selon des informations fournies par le gouvernement du Luxembourg, entre le 1er janvier et le
15 juillet 1995, 22 prisonniers ont été placés en isolement total, certains pendant quelques
semaines, d'autres pendant plusieurs mois.
Trois des prisonniers, dont Carlo Fett, qui s'est évadé récemment de la prison de Schrassig et a
blessé un policier qui tentait de le reprendre, ont été maintenus en isolement pendant six mois.
Dans sa lettre, l'organisation de défense des droits  de l'homme demande au ministre de la Justice
quelles mesures ont été prises par les autorités carcérales pour pallier les troubles physiques et
psychologiques causés par l'isolement prolongé des prisonniers.
Amnesty International a également rejeté les critiques formulées sur son action par le ministre de
la Justice dans une récente réponse parlementaire. L'Organisation maintient qu'elle s'est adressée
aux autorités concernées par les cas portés à son attention pour en obtenir des informations et
des vérifications, mais n'a reçu aucune réponse.
« Contrairement à ce qu'affirme le ministre de la Justice quant à l'exactitude de nos propos, les
autorités n'ont jamais contesté ni contredit les points principaux évoqués dans les lettres que nous
leur avons adressées », a déclaré Amnesty International. l


